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Règle 18

Contrôle
Tout navire possédant un certificat délivré eh vertu de la Règle 11 ou de la

Règle 12 est sujet, dans les ports des autres Gouvernements contractants, au
Contrôle de fonctionnaires dûment autorisés par ces Gouvernements, dans la
limite où ce controle a pour objet de vérifier qu'il existe à bord un certificat
valable, et, si nécessaire, de s'assurer que le navire est dans un état de naviga-
bilité correspondant en substance aux indications de ce certificat. Ce certificat
doit être accepté, à moins que, de l'avis du fonctionnaire qui effectue le con-
trôle, l'état de navigabilité du navire ne corresponde pas en substance aux
indications de ce certificat, et que le navire ne puisse prendre la mer sans
danger pour les passagers et l'équipage. Dans ce cas il doit prendre les
Imesures nécessaires pour empêcher le navire d'appareiller jusqu'à ce qu'il
Puisse prendre la mer sans danger pour les passagers et l'équipage. Dans le
Cas où ce contrôle donnerait lieu à une intervention quelconque, le fonction-
naire exerçant ce contrôle doit informer immédiatement et par écrit le Consul
du pays où le navire est immatriculé de toutes les circonstances qui ont fait
Considérer cette intervention comme nécessaire, et il sera fait rapport des faits
à Organisation.

Règle 19

Bénéfice de la Convention
Le bénéfice de la, présente Convention ne peut être revendiqué en faveur

d'aucun navire, s'il ne possède pas les certificats voulus, non périmés.

PARTIE C.-ACCIDENTS
Règle 20

Accidents
(a) Chaque Administration s'engage à effectuer une enquête au sujet de

tout accident important survenu en mer à un de ses navires tombant sous le
coup de la présente Convention. Cette enquête doit avoir pour objet, entre
autres, de déterminer s'il convient d'apporter des modifications aux Règles.

(b) Chaque Gouvernement contractant s'engage à transmettre à l'Organisa-
tion toutes informations pertinentes sur ces accidents. Aucun rapport ou
recommandation de l'Organisation basé sur ces informations ne doit révéler
l'identité ou la nationalité des navires en cause, ni en aucune manière imputer
la responsabilité de cet accident à un navire ou à une personne, ou laisser
présumer leur responsabilité.


